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-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le titre I du livre V du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l’organisation 

administrative de Paris, Marseille et Lyon modifié par la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 

relative à la démocratie de proximité et notamment l’article L. 2511-45 ; 

 

Vu l’avis rendu par la commission réunie le 16 avril 2021 en application de l’article L. 2511-

45 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 18 mai 2021 par lequel Madame la Maire de Paris lui 

propose au titre du budget supplémentaire de la Ville pour 2021 d’approuver les modifications 

apportées aux montants des dotations destinées aux états spéciaux d’arrondissements ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Paul SIMONDON, au nom de la 1
ère

 commission, 

 

 

Délibère :  

 

 

Article 1 : Le budget supplémentaire de fonctionnement de la Ville de Paris pour l’exercice 

2021 au titre de la dotation de gestion locale destinée aux états spéciaux des arrondissements  

est fixé à 129 688 373, 00 €. 

 

Le montant total des crédits ouverts de la dotation de gestion locale au titre de l’exercice 2021 

s’établit à 150 928 387,08 €, incluant :  

 

 

 



o 133 155 179,00 € de crédits inscrits au titre du BP 2021 ; 

o – 3 466 806,00 € de crédits minorés au titre du BS 2021, comprenant les 

abondements actés, les mouvements entre dotations et les transferts vers le 

budget général ; 

o 21 240 014,08 € de crédits non consommés en 2020. 

 

 

Article 2 : Le budget supplémentaire de fonctionnement de la Ville de Paris pour l’exercice 

2021 au titre de la dotation d’animation locale destinée aux états spéciaux des 

arrondissements est fixé à 12 977 277,00 €. 

 

Le montant total des crédits ouverts de la dotation d’animation locale au titre de l’exercice 

2021 s’établit à  18 205 673,56  €, incluant : 

 

o 12 662 466,00 € de crédits inscrits au titre du BP 2021 ; 

o 314 811,00 € de crédits inscrits au titre du BS 2021, comprenant les 

abondements actés, les mouvements entre dotations et les transferts vers le 

budget général ; 

o 5 228 396,56  € de crédits non consommés en 2020. 

 

 

Article 3 : Le budget supplémentaire d’investissement de la Ville de Paris pour l’exercice 

2021 au titre de la dotation d’investissement destinée aux états spéciaux des arrondissements 

est fixé à 8 342 674,00 €. 

 

Le montant total des crédits ouverts de la dotation d’investissement au titre de l’exercice 2021 

s’établit à   13 486 771,13  €, incluant : 

 

o 5 726 228,00 € de crédits inscrits au titre du BP 2021 ; 

o 2 616 446,00 € de crédits majorés au titre du BS 2021, résultant des abondements 

actés, des mouvements entre dotations et des transferts vers le budget général ; 

o 5 144 097,13 € de crédits non consommés en 2020.  

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


